
Office cantonal de la culture et du sport • Chemin de Conches 4 • 1231 Conches 
T. +41 22 546 66 70 • www.ge.ch 

 
Formulaire de participation aux frais  Page 1 sur 2 

 

 
Département de la cohésion sociale (DCS) 

Office cantonal de la culture et du sport 
 

 
 
 

Formulaire de demande de participation aux frais non couverts 
en cas d'annulation ou report 

sur ordre ultérieur des autorités en raison de l'épidémie de COVID-19 

Formulaire à remplir par l'entreprise organisatrice  
qui assume la responsabilité globale de la manifestation se déroulant entre le  

8 octobre 2021 (ou date d'entrée en vigueur de la loi) et le 30 avril 2022 
 
 

1. ENTREPRISE ORGANISATRICE 

Nom de la manifestation :  ____________________________________________________________  
 

Raison sociale :   ____________________________________________________________  
  
Adresse :   ____________________________________________________________ 
  
Siège :  ____________________________________________________________ 
  
Numéro IDE :  ____________________________________________________________  

 

Personne de contact 
 
Nom, Prénom :   ____________________________________________________________  
 
Numéro de téléphone :  ____________________________________________________________  
 
Adresse électronique :  ____________________________________________________________  
 

 

2. CALCUL DES COUTS NON COUVERTS : CEUX-CI INCLUENT LES DEPENSES EFFECTIVES DIRECTEMENT 

LIES A LA MANIFESTATION, DEDUCTION FAITE DES RECETTES EFFECTIVES 

 2.1  Joindre les justificatifs des dépenses effectives 

 2.2  Joindre les justificatifs des recettes effectives, y compris les subventions ou les indemnités des pouvoirs 
publics 

 

3. PIECES A PRODUIRE 

a. les comptes clôturés de la manifestations incluant les dépenses et les recettes; 

b. la preuve du remboursement des recettes de la billetterie. 
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4. RESTRICTION DE L'UTILISATION DES FONDS 

L'entreprise organisatrice confirme qu'en cas de participation aux frais non couverts du canton, elle se 
gardera, avant la fin de l'année où la manifestation aurait dû avoir lieu, de décider ou de distribuer des 
dividendes ou tantièmes, ou encore de rembourser des apports en capital ou d'accorder des prêts à ses 
propriétaires. 

  Oui  Non 
 

 
 

 
 
L'entreprise organisatrice confirme que les renseignements donnés sont conformes à la vérité. 
 
L'entreprise organisatrice est rendue attentive au fait que l'utilisation de l'indemnisation octroyée est 
liée exclusivement à la manifestation telle que décrite dans le formulaire de demande préalable de 
garantie déposé. 
 
Le présent formulaire est à remettre à l'autorité compétente d'ici au 30 avril 2022. 
 
Veuillez retourner le formulaire dûment complété et signé ainsi que les documents mentionnés en 
annexe à l'office cantonal de la culture et du sport par email à : culture.occs@etat.ge.ch pour la culture 
ou sport.occs@etat.ge.ch pour le sport. 
 
 
 
 
 
 
Lieu et date :   Signature :   
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :  -  Justificatifs des dépenses effectives 

-  Justificatifs des recettes effectives, y compris les subventions ou les indemnités des pouvoirs publics 
-  Comptes clôturés de la manifestation incluant les dépenses et les recettes 
-  Preuve du remboursement des recettes de la billetterie 
-  Justificatifs des mesures prises pour atténuer le dommage 
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